
Fiches pratiques
de la maison individuelle

DEMANDER
LE PERMIS DE CONSTRUIRE

                 

Les autorisations d’urbanisme, que sont les permis de construire et la déclaration 
préalable de travaux, sont pour les pouvoirs publics à la fois des outils de contrôle 
des règles d’urbanisme et les faits générateur de la fiscalité liée à la construction. La 
demande de ces autorisations est de la responsabilité du maître d’ouvrage.



           QUI DÉPOSE LA DEMANDE                                    

La personne habilitée à déposer la demande, est le propriétaire du terrain, cela peut être aussi un mandataire ou les 
co-indivisaires pour lesquels, d’ailleurs, l’accord de l’ensemble n’est pas nécessaire.

           QUELLE PROCÉDURE SUIVRE ?                                

 PERMIS DE CONSTRUIRE

 A l’exception des constructions qui relèvent de la déclaration préalable ou qui sont dispensées de formalités, les  
 constructions nouvelles doivent être précédées de la délivrance d’un permis de construire.

 Mise en application à partir de janvier 2007, la réforme du permis de construire instaure :
 • des procédures regroupées
 Les onze précédents régimes d’autorisations sont fusionnés en trois permis : le permis de construire, le permis de  
 démolir et le permis d’aménager.
 • un champ d’application du permis de construire plus précis
 Pour les constructions nouvelles, elles sont, par principe, soumises à permis de construire. Une liste exhaustive fixe  
 les constructions soumises à simple déclaration et celles qui sont dispensées de formalités (voir page ci-contre).
 • des délais d’instruction garantis
 Ce délai est de deux mois pour le permis de construire de maisons individuelles et le permis de démolir. 
 Un délai différent peut être fixé lorsque certaines consultations sont nécessaires (voir dernière page).
 • une plus grande responsabilité des constructeurs
 De nombreux éléments (surfaces construites, respect des normes parasismiques, conformité des travaux à 
 l’achèvement,…) du permis de construire deviennent déclaratifs. Le service instructeur n’a pas à assurer la 
 vérification préalable de ceux-ci et se réserve la possibilité d’un contrôle a posteriori dans un délai de 3 mois 
 (ou 5 mois dans les secteurs protégés).



DÉCLARATION PRÉALABLE

Hors secteur sauvegardé et site classé, doivent être précédées d’une déclaration préalable :
• toute construction dont la SHOB est comprise entre 2 m² < SHOB < 20m²,
• l’édification d’un mur dont la hauteur ≥ 2m,
• la réalisation d’une piscine dont la surface du bassin ≤ 100m2 non couvert ou couverte si sa hauteur < 1,80m,
• la réalisation d’une serre dont la surface < 2000m² et la hauteur 1,8 < H < 4m,
• l’édification d’une clôture située dans un espace protégé (voir fiche « Identifiez les paysages protégés ») ou délimité au P. L.U.,
• l’installation d’une caravane, autre qu’une résidence mobile constituant l’habitat permanent des gens du voyage, en dehors des 
terrains de camping et parcs résidentiels de loisirs, lorsque la durée de cette installation > 3 mois par an (sont prises en compte 
toutes les périodes de stationnement consécutives ou non).

CONSTRUCTIONS DISPENSÉES DE TOUTE FORMALITÉ

Hors secteur sauvegardé et site classé sont dispensées de toute formalité, les constructions nouvelles en raison :
• soit de leur très faible importance : 
- construction dont la hauteur ≤ 12m et SHOB ≤ 2m²,
- piscine dont la surface du bassin ≤ 10m²,
- serre dont la hauteur ≤ 1,80m,
- mur dont la hauteur < 2m (sauf si cette hauteur est fixée par le P.L.U.).
• soit de leur nature :
- clôture, hors cas soumis à déclaration préalable, 
- mur de soutènement,
- canalisation, ligne, câble, souterrains.
• soit de leur caractère temporaire :
- construction de durée < 3mois,
- baraquement de durée ≤ à la durée du chantier.



           QUELLES SONT LES ÉTAPES DU PERMIS DE CONSTRUIRE        

1  - Se procurer le formulaire adéquat soit en mairie, soit par téléchargement.
www.developpement-durable.gouv.fr

2  - Constituer votre dossier. Voir fiche Le contenu du permis de construire.

3  - Déposer le dossier à la mairie de la commune dans laquelle les travaux sont envisagés ou l’adresser par pli 
recommandé : en 2 exemplaires pour une déclaration préalable, en 4 exemplaires pour un permis de construire 
(5 exemplaires si le terrain est subordonné à l’avis de l’ABF). L’instruction du dossier ne peut commencer que s’il 
est complet.

4  - Enregistrement du dossier. Le maire affecte un numéro à votre dossier et vous délivre un récépissé précisant  : 
la date à laquelle un permis tacite doit intervenir et, si nécessaire, les modalités particulières d’instruction (avis ABF, 
dossier incomplet).

5  -  Transmission du dossier à l’instructeur : agent soit de l’État (DDTM), soit de la collectivité territoriale ayant 
acquis la compétence (commune ou groupement de communes).

6  -  Vérification du dossier. L’instructeur dispose d’un mois pour demander les pièces manquantes. Vous disposez 
de 3 mois pour les fournir sous peine de rejet du dossier.

7  - Instruction du dossier. L’instruction est faite au nom et sous l’autorité du maire ou du président de l’établissement 
public. Le délai d’instruction de droit commun est de 2 mois pour la demande de permis de construire. Si des 
consultations sont nécessaires à son instruction, ce délai est majoré de : 1 mois si le projet est soumis à des 
prescriptions autres que celles du droit d’urbanisme (projet situé dans un périmètre protégé par exemple) ou 2 
mois si le projet est soumis à la consultation d’une commission départementale ou régionale comme, par exemple, 
la Commission départementale de la nature, des paysages et des sites. Le silence gardé par l’instructeur vaut 
décision de permis de construire tacite au terme du délai.

8  -  Décision. La décision accordant ou refusant le permis de construire est notifiée au demandeur par lettre 
recommandée. Si la décision comporte rejet de demande ou si elle est assortie de prescriptions, elle doit être 
motivée. Si des contributions sont demandées, elle fixe le montant de chacune d’elles.

9  - Afficher sur le terrain, de manière lisible de l’extérieur et pendant toute la durée du chantier, la 
mention du permis. Cet affichage fait courir le délai de 2 mois pendant lequel un tiers peut engager un recours 
contentieux vis-à-vis du bénéficiaire du permis.

10  - Déclarer l’ouverture du chantier. Lorsque vous engagez le chantier, vous devez adresser en 3 exemplaires 
une déclaration d’ouverture de chantier à la mairie de la commune du lieu de la construction. Si les travaux ne 
sont pas entrepris dans les délais de 2 ans à compter de la notification de la décision, celle-ci est périmée. Il en 
est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur à une année. Le permis de 
construire peut être prolongé pour une année sur demande du bénéficiaire 2 mois avant l’expiration du délai de 
validité.

11  - En cas de modification en cours de chantier, déposer un permis de construire modificatif avant 
d’engager les travaux et le dépôt de la déclaration d’achèvement.

12  - Déclarer l’achèvement des travaux attestant la conformité des travaux.
Dans un délai de 30 jours à compter de la clôture du chantier, vous devez adresser en 3 exemplaires une 
déclaration d’achèvement des travaux à la mairie de la commune du lieu de la construction. Le bénéficiaire des 
travaux ou son architecte atteste que les travaux sont conformes à l’autorisation. L’autorité responsable exerce un 
contrôle facultatif discrétionnaire de la conformité des travaux dans un délai de 3 mois (5 mois dans les espaces 
protégés). Passé ce délai, elle est réputée n’avoir pas contesté la conformité des travaux et une attestation écrite 
peut être demandée. A l’expiration d’un an à compter de la date de déclaration d’achèvement des travaux, 
aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire n’est recevable.

Pour vous renseigner et vous aider :

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Pyrénées-Atlantiques
22 ter, rue Jean-Jacques de Monaix - 64000 Pau
Tél. 05 59 84 53 66 - Fax 05 59 84 22 31 - E-mail : caue64@caue64.fr
Antenne de Bayonne - 4, allée des Platanes - 64100 Bayonne
Tél. 05 59 46 52 62 - Fax 05 59 46 52 66 - E-mail : antennedebayonne@caue64.fr
www.caue64.fr C
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